
ÉTUDE DU

Notaire Neven, a Tongres.

DE

ES, ChTOUX, VtCIIES, COCIKHS,
INSTRUMENTS ARATOIRES, POMMES DE TERRE,

BETTERAVES ET ARBRES.

Lundi, 7 février 1859, a 9 heures du matin, en la
mortuaire de NICOLAS NOTELUBS a Nederheim, par Ie
notaire NEVEN, de Tongres.

PUBLIEK VERKOOP
Eerst in 2 looten en daerna in massa, van een huis

en eenen hof er naest gelegen in de loyerstraet Ie Ton-
geren, gebruikt door Mejufvrouw de wed. Lebois.

Op dingsdag, den 8 february 1859, om 2 uren 's na-
middags, ten herberge van sieur Husson, op ile brug te
Tongeren, door den notaris NEVEN.

STUDIE VAN DEN

Notaris Coune, te Borgloon.

GROOTEN VERKOOP
TAN

EN IUSPHOLT.
De notaris COUNE, te Borgloon, zal op verzoek der

hecren besluerders van hel kerkfahryk van Guygoven,
maendag 7 february 1859, om 9 uren 's morgens, pu-
bliek op krediet mits borgstelling ter plaelze vcrkoopen :

1« Eene groote kwantilcil extra schoone en
dikke canada buoineii, \\ittc boomen, eiken,
essen en olmen staendc te wassen te Guygoven
kort by den steenweg.

-KS^J^BJ 2* Het rasphout, uilgewassen in kaybrrg
6eHC/7Taïtt'aer en waermede men zal beginnen.

MEN VRAEGT
eenen KNECHT bekwaom om den akker te
dryven als ook den hoeren dienst.

• "Adres op het bureel van dit blad.

ÉTUDE DE MAITRE

Weustenraad, notaire a Tongres.

VENTE PUBLIQUE

DE SEIGLE ET AVOINE.
Le notaire WEUSTENRAAD procédera Ie mardi 8

février 1859, a 10 heures du matin, en la demeure
de Cornell Jacobs, cabaretier è la chaussée, commune
de Berg, a la vente publique de :

1000 hectolitres de seigle et 1250 hectol. d'avoine
•Ie première qualité.

A crédit moyennant bonne caution.

10,OOO FRANCS OU PLUS
en une sonune a obtcnir sur bonne hypothèque.

S'adresser au dit notaire.

SOC1ÉTÉ DE MUSIQUE
DE TONGRES.

Dimanche 6 février, a C heures du soir, concert
suivi d'une partie de danse.

SOCIÉTÉ DRAMATIQUE
DE TONGRES.

DIMANCHE 13 de ce mois. a 6 heures du soir,
spectacle compose de ;

UNE FEMME QUI SE GRISE,
vaudeville en un acte, redemandé.

I /AM1 FRAHCO1S,

comédie vaudeville en un acte.

PICOLLET,
comédie vaudeville en un acte.

Te huren voor 15 maert 1859,
Een COMMEUCIE-IIUIS, gelogen in de Munlstraet te

Tongeren, thans bewoont door AÜTOO* GROTECLAES.
Zich te adresseren aen M. SWEECK SPUINGUEL.

A VEN DUE A LOWAIGE,
environ mille metres cubes de silex pour empicrrement.

S'adresser a M. FR. 15AILLY, pharmacicii a Tongres.

LE 28 FÉVRIER.
Tirage de FEmprunt grand-ducal de Bade de 1845.

LES GAINS PRINCIPAUX EN SONT :

14 fois frs 107,000, 54 fois Os 86,000, 12 fois frs 75,000, 23 fois frs 32,000, 55 fois frs

UI ,000, W f o i s f r s 10,500, 58 fois frs 8500, 366 fois frs 4200, ] » M f « . i s f r s 21OO,

1770 fois frs 530.
Le moindre gain que puisse obtenir unc Obligation est de frs 100.
Nous cédons les Obligations du dit emprunt a frs l -O la piece, mnis comme nous nous engngpons d'avance de les

reprendre après Ie susdit tirage au prix de frs 110, les personnrs qui désireraient de s'y inlóresser n'aurout acluel-
lement a nous verser quecette minime difference, soit i'rs 10 par Obligation ou frs 100 puur 11 Obligations, et en
nous remettant frs 200 nous en céderons 24 Obligations.

Les remises pourront nous OUT faites soit en espèces soit en billets de Banque, ou en effets sur Bruxellesou Paris.
Aussilót Ie lirage opéré les listes seront. envoyécs immédialemenl aux intéresses.
Pour ordres et renseignements s'adrcsser direclvmenl a la maison de Banque soussignée.

STIRN et GREIM, a Francforl s/M.

5OO,OOO FRANCS A GAGNER
au tirage de Gains du 1 AVRIL prochain

DES LOTS DU NOUVEL E M P R U N T D'AUTRICHE.
CHAQUE LOT D'OBLIGATION DOIT GAGNER 1NFAILL1BLEMENT.

!«•• ••!••• prlnrlpaux non» i .

21 fois frs 625,000, 7iroi.fr. 500,000, losroisfr. 375,000, gofour» 100,000,
105 fois fr. 75^000, !«» fois frs 50,000, 105 fois fr. 37,500, 370 fois fr. 12,500, 20 fois fr.

10,000, 258 fois frs 5000, 754 fois fr» 250O.

Le moindre gnin que puisse obtenir une Obligation est de frs 300.
Nous cédons les Lots d'Obligation du dit Emprunt a frs üli.'i la piece, mais comme nous nous engageons d'avance

de les reprendre après Ie susdit tirage au prix de frs 250 les personnes qui désireraicnl s'y inléresser n'auront
acluellement a nous verser que cette difference, soil frs 15 par Obligation ou frs 100 pour 8 Obligations, el en nous
remellant frs 200 nous en céderons 18 Obligations.

Les remises pourront nous eire faites sous enveloppe chargée soil en billets de Banque, soit en effels sur Bruxelles
ou sur Paris.

Aussilót Ie tirage opéré les listes seront envoyées immédiatement aux intéresses, ainsi que los gains oblenus.
Poor ordres et renseignements s adresser directemtnt a la maison de Banque soussignée.

STIRN et GREIM, • Francforl s/U.

ETUDE Du NOTAIRE

Schoolmeesters, a Maeseyck.

VENTE
sur saisie immobilière.

En execution d'un jugement rendu par Ie tribunal
civil de ['arrondissement de Tongres, Ie 25 janvier 1859,
enregistré, et a la requéle de LÉOMARD WELTERS, cultiva-
leur, domicilie è Rothem, il sera procédé Ie lundi 21
février courant, a 11 heures du matin, a l'Hótel-de-Ville
a Maeseyck, dans la salie d'audience de M. Ie juge-de-paix
du canton de Maeseyck el en presence de ce magistral,
a la vcntc publique au plus offrant et dernier enché-
risseur :

D'une maison avec dependances
et jardin, située a Maeseyck, rue
«Ie Bois-le-Duc, n- 290. arrondis-
sement judiciaire de Tongres,
'd'une contenance d'un are douze
centiares, tenant el aboulissant a

Gerard Broen, a Gaspa'rd Schoofs, a la rue de Bois-le-Duc
et a la rue dile Begynestraet, porlée au cadastre section
JF, n' 40, 12' classe, pour un revenu annuel combine
de 39 francs 85 centimes.

Laquelle maison esl occupée en partie par Catherine
de Steenhuizen, sans profession, domiciliéea Maeseyck,
sur laquelle la saisie a élé faite par Ie dit Leonard
Welters ; l'aulre partie est habilée par Pierre Monsieur
et Francois Olivier.

S'adresser au notaire SCHOOLMEESTERS pour avoir
connaissance des conditions de la vente.

By besluit van 21 January 1859, L' B, heeft de
bestendige Deputatie van den provincialen raed van
Limburg de pryzen der granen die tot grondslag moeten
dienen van de afrekening der renten en jaerlyksche
pachten in naluer aen het domein en aen de openbare
gestichten verschuld voor hel jaer 1858, vastgesteld als
volgt:

Tarwe, den hectoliter. . , . . fr.
Rogge,
Gerst,
Spelt,
Boekweit,
Haver,

18 51
15-29
14-OS
8-07

1 2 6 1
9-90

Agence générale d'Assurances
DE J.-J. SMEETS,

A TONGRES, RUE DES CHIENS, 2ö.

LE CONSERVATEUn. —Assurances sur la vie et
la mort. Operations de 1858 : 9 1/2 millions de fr. —
Capitaux engages au 31 décembre : 50 millions de fr.—
Preuves : 10 reparations annuelles.

LE LABOUREUR. — Assurances contrela mnrlalilê
drs brstiavx et contre la grêle. Capitaux engages : 25
millions de fr. — Sinislros p.iyés : 2431.

ON DEMANDE
un GAUCON DE MAGASIN de 18 a 25 ans, sachant lire
et éciïre Ie francais et Ie flamand, habitant la ville.

Ses emoluments seront proporlionnés a son mérite.
S'adresser au bureau du journal.

P O U R L E 1 5 M A R S P R O C H A I N .

la maison, marché au lin, occupée par M. l'avoué
ALBERT ; s'adresser è celui ei.

Llbralrle de l» veave roi.I.KE,
Grand'place, n' 20.

1859.
ADMINISTRATIE FT STATISTIQUE DE LA

PROVINCE DE LIÉGE
et de la Cour d'appel de Liége et de son ressort. 2,00

Almanach pilloresque.
Almanach de Mathieu Laensberg.
Doublé almanach de Mathieu Liensberg.
Almanach de maitrc Hermant Dewerve.
Grand doublé almanach de Liége.
Almanach mignon.
Almanach Tom Pouce.

Dt TOUTKS QfHLITÊS.


